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Loi Blanquer et loi Fonction publique 

De la nécessité de s’organiser et de se syndiquer !

Avec cette loi, il veut  communiquer à l’opi-
nion publique sa vision de l’Education et 
donner des signes de reprise en main par 
les supérieurs hiérarchiques. Certains chefs 
d’établissements se sentiront plus légitimes 
pour tenter de museler les personnels et im-
poser leur management de proximité… 

Pas d’obligation de réserve !
Malgré ces efforts du ministre pour caporali-
ser la profession, il faut rappeler que  le prin-
cipe fondamental du statut général, en vertu 
duquel « la liberté d’opinion est garantie aux 
fonctionnaires » (Loi n°83-634 du 13 juillet 1983, 
dite loi Le Pors, article 6), n’a pas été modifié. 
Il n’existe donc, sur le plan législatif ou régle-
mentaire, aucun devoir de réserve qui s’appli-
querait à un enseignant et l’empêcherait de 
s’exprimer contre les réformes du lycée et du 
baccalauréat ou contre une disposition impo-
sée par le ministre. « L’obligation de réserve » est 

en effet une construction juridique qui vise 
les agents dont les fonctions et le rang hié-
rarchique sont élevés (du chef de service au 
haut-fonctionnaire), considérant que ceux-ci 
doivent observer une certaine retenue. Une 
construction juridique qui épargne totale-
ment les agents qui s’expriment à titre syn-
dical pour défendre les personnels… Ce qui 
doit encourager à se syndiquer pour disposer 
d’une liberté d’expression renforcée !

Résister collectivement
De plus, dans la logique libérale du gouverne-
ment, la loi de transformation de la Fonction 
Publique vise à calquer le fonctionnement 
du service public sur celui des entreprises. 
Elle accentue la précarité des personnels en 
prévoyant un recrutement plus important 
de contractuels, elle remet en cause le rôle 
des commissions paritaires qui n’auront 
plus un regard global sur les mutations et 

l’avancement et elle met en place une rupture 
conventionnelle ou un détachement d’office 
pour les fonctionnaires quand les missions 
seront transférées au secteur privé.

Finie alors l’indépendance du fonctionnaire 
face au supérieur hiérarchique ? L’agent ne 
pourra-t-il plus s’opposer à des décisions 
contraires à l’intérêt général et à ses mis-
sions ?
Au contraire, dans tous les lieux où l’autori-
tarisme peut être à l’œuvre, il faut s’organiser 
et se rassembler pour agir ensemble. Dans les 
établissements, cela nécessite des personnels 
impliqués et informés de leurs droits et de 
leurs possibilités d’actions. Adhérer au SNES-
FSU, c’est mettre le collectif au service de 
toutes et tous et se donner les moyens d’agir 
au quotidien sur nos conditions de travail et 
l’exercice de nos métiers. ■ 

Thierry Quétu
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JM Blanquer a inscrit l’ engagement et l’exemplarité des personnels de l’Éducation nationale dans l’article 1 de 
sa loi sur l’école. 

Réforme des retraites
Tous ensemble... ou tous perdants ! 
Le rapport Delevoye, a été remis au 
gouvernement le 18 juillet : il propose 
un système de retraite « où tout le monde 
gagne ». Mais ce système est-il vraiment  
« plus simple, plus juste, pour tous » ? 
Que la communication martelée à outrance  
- « 1 euro cotisé ouvrira les mêmes droits à tous »  
- soit simpliste, c’est sûr, mais supprimer le sa-
laire de référence comme base de calcul pour lui 
substituer des points (avec valeur et indexation 
révisables chaque année), et empêcher l’estima-
tion du montant de la pension avant le jour du 
départ à la retraite, pour qui est-ce plus simple ?
Une retraite « plus juste » ? Au sens vestimen-
taire du terme, certainement  ! La prise en 
compte de toute la carrière signifie baisser les 
pensions dans un cadre contraint figeant la 
part du PIB consacrée aux retraites à 14%, avec 
un nombre croissant de retraités. Le système 
actuel, si imparfait soit-il, ne prend en compte 
que les 25 meilleures années pour le privé, et 
l’indice des 6 derniers mois dans le public. Au-
trement dit, dans le calcul actuel, on ne tient pas 
compte, pour une carrière complète, des années 
« hachées, instables ou atypiques ».

Enfin, la communication autour de ce nouveau 
système, dit « universel », sous-entend qu’au-
jourd’hui de nombreuses personnes travaillent 
sans bénéficier du système de retraite solidaire : 
c’est faux ! Minimum garanti ou contributif, 
AVPF, ASPA: autant de dispositifs de solidarité 
qui font que la redistribution permet de réduire 
les inégalités salariales d’un rapport de 1 à 7 à un 
rapport des montants de pensions de 1 à 4.
Alors durée de cotisation ou âge de référence ? 
Le débat est biaisé, les deux instaurant une dé-
cote par rapport à un « âge du taux plein » inat-
teignable, car repoussé d’année en année, alors 
que l’âge du premier trimestre validé pour la gé-
nération 1974 est de 21 ans, 3 ans plus tard que la 
génération 1950 et qu’en 2018, plus d’un salarié 
sur 2 de plus de 60 ans était hors de l’emploi, soit 
1,5 million de salariés.
Il est urgent de créer les conditions assurant 
le financement de pensions à 60 ans pour 37,5 
annuités, en brisant le cadre du paradigme néo 
libéral qui renvoie à chacun la responsabilité  de 
sa maigre pension de retraite.  ■
NB : voir aussi le bulletin spécial retraites en ligne  
sur le site du S3

Eric Duflos

Le saviez-vous ?
Pour que le référendum prenne son envol ! 

Le gouvernement avait décidé de vendre les 
aéroports de Paris...mais la réforme consti-
tutionnelle de 2008 a modifié l’article 11 de la 
Constitution en introduisant une nouvelle forme 
de référendum qui repose sur une initiative de 
25% des parlementaires soutenue par 10% du 
corps électoral.
Pour mesurer ces 10% qui permettraient au 
référendum d’avoir lieu, un formulaire ad-hoc 
a été mis en ligne par le gouvernement ; peut-
être l’avez-vous déjà signé ... si ce n’est pas 
le cas, il est temps de le faire.  Il ne s’agit pas, 
pour l’instant, de donner votre avis sur cette 
vente mais juste de demander à être consulté).  
Munissez vous de votre carte d’électeur ou pièce 
d’identité, et suivez à la lettre les indications, car 
le site (https://www.referendum.interieur.gouv.
fr/soutien/etape-1) est un peu capricieux … 

Vous trouverez sur notre site académique tous 
les éléments techniques pour vous aider à signer. 
Pensez à en parler autour de vous car la procé-
dure de signature a pris beaucoup de retard et 
c’est d’ici mars 2020 que les 4 717 396 signatures 
doivent être atteintes !  ■          

Odile Deverne             


